
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS DE MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 
Projet de modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal tenant lieu de 

Programme  Local de l’Habitat et ayant valeur de Schéma de Cohérence Territoriale de la 
Communauté de communes Cœur de Chartreuse. 

 
Par l’arrêté n°2022-164 du 8 novembre 2022, la présidente de la communauté de communes prescrit 
la modification simplifiée n°2 du plan Local d’urbanisme intercommunal valant schéma de cohérence 
territoriale et programme local de l’habitat (PLUI-H valant SCOT), afin de compléter dans le rapport 
de présentation les indicateurs destinés à évaluer la réalisation de certains objectifs généraux sur le 
territoire de suivi de l’application du plan pour satisfaire à une décision du tribunal administratif, et 
de mettre à jour le zonage réglementaire des risques naturels sur le secteur de la zone commerciale 
de Champ Perroud à Entre Deux Guiers. 

Conformément à la délibération du conseil communautaire n° 22-211 du 6 décembre 2022, le dossier 
comportant le projet de modification simplifiée du PLUI-H valant SCOT du Cœur de Chartreuse, 
l’exposé des motifs et le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées sera mis à 
disposition du public du 9 janvier au 9 février 2023 selon les modalités suivantes : 

- Le dossier de projet de modification simplifiée, l’exposé des motifs et le cas échéant, les avis 
émis par les personnes publiques associées seront mis à disposition du public pendant un 
mois au siège de la communauté de communes Cœur de Chartreuse (Pôle Tertiaire, 2 Zone 
Industrielle Chartreuse-Guiers, 38380 entre Deux Guiers) et dans les 17 mairies de la 
Communauté de Communes Cœur de Chartreuse à leurs jours et heures habituels 
d'ouverture (voir tableau ci-dessous).  

- La planche intégrale du zonage des risques naturels d’Entre Deux Guiers modifié sera mise à 
disposition du public durant la même période uniquement au siège de la communauté de 
communes et à la mairie d’Entre Deux Guiers. 

- Le dossier sera également consultable sur le site internet de la communauté de communes 
Cœur de Chartreuse : https://coeurdechartreuse.fr. 

- Des registres permettant au public de consigner ses observations seront ouverts au siège de 
la communauté de communes et dans les 17 mairies de la communauté de communes Cœur 
de Chartreuse.  

- Le public pourra également faire part de ses observations par écrit auprès de Madame la 
présidente du Cœur de Chartreuse à l’adresse suivante : Communauté de communes Cœur 
de Chartreuse, Pôle Tertiaire, 2 Zone Industrielle Chartreuse-Guiers, 38380 Entre Deux 
Guiers, ou par courriel à consultationpublicplui@cc-coeurdechartreuse.fr 

- A l’issue de la mise à disposition, le bilan sera présenté par Madame la présidente de la 
Communauté de Communes au Conseil communautaire, qui en délibérera et sera invité à 
adopter le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des 
observations du public. 
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MAIRIE 
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

matin après-
midi matin après-

midi matin après-
midi matin après-

midi matin après-
midi matin 

Corbel 9h-12h  9h-12h  9h-11h  9h-12h  9h-12h   Entre-deux-
Guiers  14h-17h 8h30-

12h  
8h30-
12h  

8h30-
12h   

16h - 
19h  

Entremont-le-
Vieux   9h-12h 13h45-

16h45 
9h-

11h45  9h-12h 13h45-
16h45   

9h-
11h45 

La Bauche  14h-18h        14h-17h  Les Echelles   8h-12h 14h-18h 8h-12h  8h-12h 14h-18h 8h-12h  8h-12h 
Miribel-les-

Echelles 
8h30-
12h  

8h30-
12h  

8h30-
12h  

8h30-
12h  

8h30-
12h  

8h30-
12h 

St-Christophe-
la-Grotte 

8h – 
11h   16h-18h 9h-11h 14h-16h    

14h30-
18h  

St-Christophe-
sur-Guiers   

9h30-
11h30  

9h30-
11h30   14h-16h 9h30-

11h30 
9h30-
11h30  

St-Franc  
14h-

17h30   
9h-

11h30   
14h15-
16h15    

St-Jean-de-
Couz    

16h-
18h30    

17h-
19h30    

St-Joseph-de-
Rivière  16h-19h 8h30-

11h30  
8h30-
11h30   14h-17h 8h30-

11h30   
St-Laurent-du-

Pont 
8h30-
12h  

8h30-
12h 

13h30-
17h30 

8h30-
12h 

13h30-
17h30 

8h30-
12h 

13h30-
17h30 

8h30-
12h 

13h30-
17h30 

8h30-
12h 

St-Pierre-de-
Chartreuse   

8h30-
12h  

8h30-
12h  

8h30-
12h  

8h30-
12h  

8h30-
12h 

St-Pierre-
d'Entremont 

Isère 
9h-12h  9h-12h  9h-12h  9h-12h  9h-12h  9h-12h 

St-Pierre-
d'Entremont 

Savoie 
9h-12h    9h-12h      9h-12h 

St-Pierre-de-
Genebroz   9h-12h 14h-16h   9h-12h  9h-11h  9h-12h 

St-Thibaud-de-
Couz 

9h-
11h30   

13h30-
18h 

9h-
11h30     

13h30-
18h30  

            
COMMUNAUTE 
DE COMMUNES 

CŒUR DE 
CHARTREUSE 

  9h–
11h30  9h–

11h30  9h–
11h30     


